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L’expulsion ne peut avoir lieu que lorsque le propriétaire possède un titre exécutoire !

Ce titre exécutoire est généralement un jugement du juge de paix qui prononce la fin du bail et l’expulsion du locataire.
Vous ne pourrez donc pas être expulsé par votre propriétaire après l'écoulement du préavis s'il n'a pas l'autorisation du
juge !

Voici les différentes étapes de la procédure d’expulsion :

1. Le propriétaire doit demander l'autorisation d'expulser auprès de la justice de paix où se situe le bien loué.
La demande peut-être introduite de différentes manières soit par : 

requête ;
requête conjointe ;
citation.
Il est préférable de choisir la requête plutôt que la citation, parce qu'elle coûte beaucoup moins cher.
Attention, s'il n'y a pas de contrat de bail, il faut obligatoirement utiliser la citation.

2. Le locataire et le propriétaire sont convoqués à l'audience de la justice de paix.
Le juge tente de les concilier. S'il n'y arrive pas, le juge décide et peut prononcer l'autorisation d’expulser ou
d'accorder un plan de paiement. 
Lorsqu'il y a au moins 2 loyers impayés, le juge de paix autorise généralement l'expulsion. Il rend un jugement.

3. Le propriétaire doit faire signifier le jugement par huissier de justice.
4. 1 mois à partir de la date de la signification du jugement (ou dans un délai plus court précisé dans le jugement),

l'huissier procède à l'expulsion.

Le Centre public d'action sociale (CPAS) est informé de cette mesure d'expulsion.
Sauf si la personne qui va être expulsée refuse.
 

Concrètement, lors de l'expulsion proprement dite:

1. L'huissier de justice fixe une date d'expulsion et avertit le locataire au minimum 5 jours à l'avance.
2. L’huissier se présente chez le locataire accompagné de la police et des agents communaux.
3. Si le locataire lui refuse l’accès, l’huissier peut faire appel à un serrurier.
4. Ensuite, lorsqu'il est dans les lieux, il dresse une liste des meubles et les fait transporter à l’endroit que le

locataire indique. Les frais de transport (et éventuellement de stockage) sont à charge du locataire.
5. Si aucun endroit n’est désigné par le locataire, c’est la commune qui enregistre les biens, les enlève et les

conserve au dépôt communal pendant maximum 6 mois.
6. Au moment de récupérer ses biens, le locataire paye à la commune les frais d’enlèvement et de conservation.

S'il ne paie pas, la commune ne lui rend que les biens insaisissables (par exemple, les vêtements, la table, la
machine à laver, etc.).
 

Pour plus d'informations sur la procédure, voyez le schéma explicatif  dans les documents-types.

Avant d’aller plus loin

Cette fiche traite de l'expulsion dans le cadre d'une location.

L'expulsion d'une personne dans le cadre d'un squat est un peu différente.

Pour connaître les règles en matière de squat, consultez la question "Qu'est-ce que je risque si j'occupe une maison
sans autorisation (squat)?"

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/node/891677
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/titre-executoire
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/requete
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/requete-conjointe
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/citation
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/huissier-de-justicesshuissiers-de-justice
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/signification
https://www.droitsquotidiens.be/media/901


Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 1344bis à 1344septies du Code judiciaire.
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Schéma explicatif : Comment se déroule la procédure d'expulsion d'un locataire ? (en Wallonie) - juin 2023

Tableau de synthèse : Durée de contrat de bail de résidence principale.

Brochure : Le bail d'habitation en Wallonie - éditée par le SPW -édition juin 2023

Brochure : Expulsion "sauvage" ou illégale : que faire? - éditée par Solidarités nouvelles Charleroi.

Brochure : le juge de paix - éditée par le SPF Justice - édition 2019

Brochure : L'huissier de justice - édition 2017- éditée par le SPF Justice

Les documents types

https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1967101004&table_name=loi&caller=list&F=&fromtab=loi&tri=dd%20AS%20RANK&rech=1&numero=1&sql=%2528text%20contains%20%2528%2527%2527%2529%2529#Art.1344bis
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202306_obe_expulsion2pages_V2_DEF.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201809-squ_log_tab_dureecontratdebailrw.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/le-bail-d-habitation-06-2023.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/cnj_log_broch_fiche_expulsion_ill__gale_Solidarit__s_Nouvelles.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202001-cga-brochure-juge_de_paix2019-spf_justice.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20210716-aba-log-broch-huissierjustice2017.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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